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Plus d’informations au 40 50 71 82
ou sur www.culture-patrimoine.pf

CITÉ INTERNATIONALE DES ARTS
POLYNÉSIE FRANÇAISE   

Tu veux intégrer une résidence d’artistes 

à la Cité internationale des arts ? 

DÉPOSE TON DOSSIER AVANT LE 10 AVRIL 2026
 à la Direction de la culture et du patrimoine

APPEL À 
CANDIDATURES 

D E  S E P T E M B R E  À  N O V E M B R E  2 0 2 6

FIRI ANOIHI  
2026


